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du justicier de Luxembourg » ; cepgnda.nt Echternach et Luxembourg
ne recoivent leurs lettres de franchise qu'en 1236 et en 1244, Celles g
ont done reconnu un fait accompli, un état de choses plus ancien, des
droits et des libertés qui existaient déja ; elles sont venues confirme,
seulement ceux-ci, qu’elles notent par écrit, en méme temps qW'elle
les fixent plus exactement. Comme les rois de France, Ermesinge et

ses époux trouvent, dans plus d’un endroit, les franchises déja étahlies,

Maison paysanne dy 13% siécle.

les communes constituées. — I.g charte d’Echternach, de 1236, ne sortit
Jjamais, semble-t-il, de 1a chanecellerie comtale ; peut-étre parce que
Pabbé d’Echternach Protestait contre icette ingérence de la comtesse
Ermesinde dans les affaires publiques d'une localité ou lui exercait des
droits seigneuriaux. Les bourgeois de cette ville n’en jouirent pas
moins de Ig franchise que la lettre d’Ermesinde établissait.

Notre comtesse prate le serment de respecter les chartes d’affran-
chissement. Ses tils et beaucoup de vassaux prétent ce serment avec
elle : vingtneut vassaux pour Echternach, quarante-et-un pour Luxer
oours. Ils représentent sans doute une partie notable de 1a chevalerie
luxembourgeoise vassale @Ermesinde ; voici leurs noms : Anwen, As-

pelt, Beaufort, Berbourg, Bertrange, Bettange—sur-Mess, Bourscheid,



